


































































Concertation Préalable - SAGE GTI - Atelier n°1 – 16 janvier 2019 

 

Question 1 : Parmi les propositions suivantes, quel est, selon vous, le territoire à prendre en compte pour 

répondre à la problématique et aux enjeux du SAGE GTI ? (Entourez votre réponse) 

1. La commune 1 

2. Secteur Sud-Ouest 6 

3. Périmètre du SAGE  4 

4. Département des Vosges  0 

5. Périmètre de la nappe des GTI 6 

6. Autre 

 

Question 2 : Classez par ordre de priorité (du plus important au moins important) les usages suivants : 

habitants, agriculture, tourisme, Nestlé Waters, Ermitage, autres industries, autres. Vous avez la possibilité 

de les regrouper. 

1) Les habitants (12 votes)     

2) Ttes les entreprises qui utilisent ttes de l’eau (11) 

3) Agriculture (11) 

Difficulté à avoir un consensus dans le classement. Seul consensus, mettre toutes activités 

économiques sur le même plan.  

 

Question 3 : Donnez votre définition du terme « priorité d’usage de l’eau aux habitants » en 1 ou 2 phrases 

maximum. 

 

Partager et pérenniser l’eau potable pour tous. Question ambigüe et difficulté à répondre. 

 

Consensus pour dire que les études ne sont pas aboutis 

 

Question 4 : Parmi les principes présentés en début d’atelier, hiérarchiser les 5 principes les plus importants 

pour vous (n°1 pour le principe le plus important)?  

 

Principes de la CLE :  

� 1 Pérenniser l’alimentation en eau potable des populations tout en répondant aux enjeux 

économiques du territoire : priorité d’usages aux collectivités (eau de qualité en quantité suffisante 

en permanence).  

� 2 Optimiser tous les usages par des mesures d’économies d’eau.  

� 3 Satisfaire tous les usages en mobilisant des ressources complémentaires de substitution sans 

détériorer ces ressources et les milieux associés.  

� Partager de façon équitable les coûts induits par les solutions de substitution, sans surcoût pour les 

usagers.  

 

Principes du Collectif Eau 88 

� Les principes éthiques et réglementaires (non discutables) : eau patrimoine commun.  

� Les types d’usage par priorité sur le territoire : priorité d’usage aux collectivités.  

� Utiliser les ressources en eau disponibles sur le territoire GTI secteur Sud-Ouest.  

� Un moratoire concernant toutes les autorisations de nouveaux forages dans les Muschelkalk.  

 

Autre :  

Table n° : …11………………… 



� Développer des réseaux 

séparatifs………………………………………………………………………………………………….. 

� ………………………………………………………………………………………………….. 

 

 

 

 

Questions pas claires 



Comment satisfaire les besoins en eau du territoire à partir de la nappe des GTI ou d’autres ressources ?
Secteur Sud-Ouest

Justifiez votre scénario

– Comment répartiriez-vous les 2,1 Mm3 ? (Tableau)

– Selon vous, qui pourrait encore faire des économies ? Dans quelles proportions ?

– Selon vous, a-t-on besoin d’une ressource de substitution ?      � Oui

– Si oui, laquelle ? C’est l’étude hydrogéologique qui doit le préciser 

1 Nappe des GTI du secteur sud-Est Nappe des carbonates du Muchelkak

2 Nappe des Calcaires du Dogger via une interconnexion avec le SIE de la   Vraine et du Xaintois

� Autre : ……………………………………………………………………………………….

Quels sujets/points qui ont été abordés pendant cet atelier, mériteraient d’être discutés 

plus en détail lors du prochain atelier ?  

- Impératif d’aborder le sujet du coût lors du prochain atelier

Table n° : …………11………………..
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Collectivités AEP
Vittel, Contrexéville, SIE Bulgnéville, SIE Anger, Serécourt, Martigny les Bains, SIE Bel Air, SIE de Damblain 

et du Creuchot, Blevaincourt, Norroy

Quels besoins pour 

quels usages?

Volumebesoins en m
3
/an

Répartition du 

volumebesoins par nappe

Ermitage

Quels besoins pour 

quels usages?

Volumebesoins en m
3
/an

Répartition du 

volumebesoins par nappe

Nestlé Waters

Quels besoins pour 

quels usages?

Volumebesoins en m
3
/an

Répartition du 

volumebesoins par nappe


